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enjeux et perspectives
La franchise au carrefour des droits : CONFÉRENCE JURIDIQUE



n	 8h30  Accueil des participants.

n  9h00  Bienvenue
u  Monsieur Guy GRAS – Président de la 

Fédération Européenne de la Franchise, 
Vice-président FFF en charge des affaires 
juridiques et de la déontologie

n   9h05 Propos introductifs 
u  Maître Rémi de BALMANN
 Cabinet D, M & D

n   9h15 La protection du concept 
et du savoir-faire au carrefour 
des droits !  

u  Monsieur Eric SCHAHL – Cabinet Inlex

n   9h45 Les opérations contrac-
tuelles sur les fonds de commerce 
au sein des réseaux de franchise 

u  Maître François-Luc SIMON

 Cabinet Simon Associés

n   10h15 La propriété de la clien-
tèle et du fichier client en 
matière de franchise : 

 un regard iconoclaste 
u  Maître Gilles AMEDEE-MANESME

 Avocat à la Cour

Pause

n   11h15 Les réseaux de fran-
chise à l’épreuve du droit de la 
concurrence : vers un retour à 
la raison ?  

u  Maître Régis PIHERY – Cabinet Fidal 

n   11h45 La place du réseau 
de franchise dans le jeu de la 
concurrence 

u  Madame Juliette HERZELE
 Rapporteure à l’Autorité de la concurrence

Déjeuner

n   14h00 Le droit du travail à 
l’assaut des réseaux de fran-
chise : un combat contre Ubu 
Roi ?   

u  Maître Alain COHEN-BOULAKIA

 Cabinet Juripole

n   14h30 Le droit du travail 
s’invite dans la franchise !   

u  Monsieur François BALLOUHEY  

  Conseiller à la chambre sociale 
de la Cour de cassation

Pause

n	 15h45 Le mariage à trois : la 
relation franchiseur-fournisseurs-
franchisés 
u  Maître Pierre CUSSAC
 Cabinet Cussac & Haouari

  
n	 16h15 La relation de franchise 
confrontée au droit des entre-
prises en difficulté 
u  Maître Marc LANCIAUX
 Cabinet Lanciaux

n	 16h45 Les nouveaux droits 
des consommateurs : quelles 
conséquences sur les réseaux de 
franchise ? 
u  Maître Dominique BASCHET
 Cabinet Baschet, Feschet, Lhospitalier

n	 17h30 Synthèse générale des 
travaux de la Journée 
u  Monsieur Didier FERRIER 
  Professeur à la faculté de Droit et des 

Sciences Economiques de Montpellier

n	 18h00 Clôture des débats 
u  Maître Rémi de BALMANN
 Cabinet D, M & D

Échanges avec la salle

Échanges avec la salle

Échanges avec la salle

Échanges avec la salle

n	 Animateur 
Maître Rémi de BALMANN

n	 Grand-témoin 
Monsieur Didier FERRIER



à retourner à la FFF avant le 28 novembre 2014 à :
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Société/Cabinet : ............................................................................................................

Nom(s)/Prénom(s) des participants :
1- ................................................................... E-mail : ....................................................
2- ................................................................... E-mail : .....................................................
3- ................................................................... E-mail : ....................................................

o	participera(ont)   o	ne participera(ont) pas

à la Conférence Juridique 2014

Participation aux frais :
180€ TTC* (150€ HT)

(Règlement à l’ordre de la FFF Services)
Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte

180€ TTC x .............participant(s) = ......................€ TTC

Adresse de facturation : ..........................................................................................
...........................................................................................................................
...........................................................................................................................

En cas d’annulation, ces frais seront remboursés comme suit :
• Sur avis écrit au plus tard 8 jours avant la date de séminaire : 100%,
• Sur avis écrit reçu au plus tard entre 7 jours et 3 jours avant la date du séminaire : 50%,
• Sur avis écrit reçu dans les 48 heures précédant la date de séminaire : aucun remboursement.

*TVA 20%
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